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	Principaux résultats du Conseil
Le Conseil a adopté:

· une action commune concernant le soutien aux activités de la commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de destruction massive;

· une position commune relative à la Conférence d'examen de 2008 de la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction;

· une décision concernant de nouvelles mesures définies à l'appui d'une mise en œuvre effective du mandat du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie, modifiant la liste des personnes qui devraient faire l'objet de sanctions économiques;

· un règlement sur la loi applicable aux obligations non contractuelles (ROME II);

· une directive visant à améliorer la cadre juridique existant concernant les procédures d'autorisation prudentielle applicables aux acquisitions et augmentations de participations dans le capital d'entités relevant des secteurs bancaire, assurantiel ou des valeurs mobilières;

· une décision établissant un programme d'action communautaire pour la promotion d'actions dans le domaine de la protection des intérêts financiers de la Communauté, visant à combattre la fraude et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de la Communauté;

· une directive fixant des règles minimales relatives à la protection des poulets destinés à la production de viande en vue de réaliser l'objectif consistant à améliorer le bien-être des animaux dans le cadre de l'élevage intensif des poulets;

· un règlement relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques;

· un règlement introduisant une définition uniforme des filets dérivants;

· une position commune sur un projet de règlement relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale.

Le Conseil a également dégagé des accords politiques sur un projet de directive relative aux déchets, sur un projet de directive établissant des normes de qualité environnementale dans le domaine de l'eau ainsi que sur un projet de règlement relatif à l'interdiction des exportations de mercure métallique et au stockage en toute sécurité de cette substance.
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Mme Anne LAMBERT
Représentant permanent adjoint
Commission:

M. Stavros DIMAS
Membre
POINTS AYANT FAIT L'OBJET D'UN DÉBAT
DÉCHETS

Le Conseil est parvenu à l'unanimité
 à un accord politique sur un projet de directive relative aux déchets (doc. 10804/07).

À la suite du débat, les modifications ci-après ont été apportées au texte (doc. 10804/07):

L'article 9, paragraphe 1 bis, est remplacé par le texte suivant:

"Lorsque des déchets sont transférés, à des fins de traitement préliminaire, du producteur initial ou du détenteur à l'une des personnes physiques ou morales visées au paragraphe 1, la responsabilité d'effectuer une opération complète de valorisation ou d'élimination n'est pas levée en règle générale.

Sans préjudice du règlement (CE) nº1013/2006 concernant les transferts de déchets, les États membres peuvent préciser les conditions de la responsabilité et […] décider dans quels cas le producteur initial conserve la responsabilité de l'ensemble de la chaîne de traitement ou dans quels cas la responsabilité du producteur et du détenteur peut être partagée ou déléguée parmi les intervenants dans la chaîne de traitement."

L'article 10, paragraphe 1, deuxième alinéa, est remplacé par le texte suivant:
"Par dérogation au règlement (CE) nº1013/2006 concernant les transferts de déchets, les États membres peuvent, en vue de protéger leur réseau, limiter les entrées de déchets destinés aux incinérateurs et relevant de la valorisation, lorsqu'il a été établi que de telles entrées auraient pour conséquence de devoir éliminer des déchets nationaux […] ou que ces déchets auraient été traités d'une manière qui n'est pas conforme à leur plan national de gestion des déchets. Les États membres notifient une telle décision à la Commission. Les États membres peuvent également limiter les sorties de déchets pour des motifs environnementaux énoncés dans le règlement (CE) n° 1013/2006 concernant les transferts de déchets."

À l'article 10, un quatrième alinéa nouveau est ajouté:

"Les principes de proximité et d'autosuffisance ne signifient pas que chaque État membre doit posséder la panoplie complète d'installations de valorisation finale sur son territoire."
Un nouveau considérant concernant l'article 10 est ajouté:

"Aux fins de l'application du règlement (CE) n° 1013/2006 concernant les transferts de déchets, les déchets municipaux en mélange visés à l'article 3, paragraphe 5, du règlement restent des déchets municipaux en mélange même lorsqu'ils ont fait l'objet d'une opération de traitement des déchets qui n'a pas substantiellement modifié leurs propriétés."
L'article 25 bis, paragraphe 1, est remplacé par le texte suivant:
"Conformément à la procédure visée à l'article 36, paragraphe 1 bis, la Commission peut adopter des normes techniques minimales pour les activités de traitement qui nécessitent une autorisation conformément à l'article 19 lorsqu'il est prouvé que de telles normes minimales seraient bénéfiques en termes de protection de la santé humaine et de l'environnement […]."

L'article 26 bis, paragraphe 3, est remplacé par le texte suivant:
"Les États membres fixent des points de référence qualitatifs ou quantitatifs spécifiques appropriés pour les mesures de prévention des déchets adoptées de manière à suivre et à évaluer les progrès réalisés dans la mise en œuvre des mesures et peuvent fixer des objectifs et des indicateurs qualitatifs ou quantitatifs spécifiques, autres que ceux qui sont visés au paragraphe 3 bis, aux mêmes fins."

Le projet de directive
Le projet de directive vise à:

· simplifier et moderniser la législation en vigueur;

· mettre en œuvre une politique de prévention des déchets plus ambitieuse et plus efficace;

· encourager la réutilisation et le recyclage des déchets.
En modifiant le cadre juridique actuel, le projet de directive prévoit:

· d'introduire un objectif environnemental;

· de clarifier les notions de valorisation et d'élimination;

· de clarifier les conditions concernant le mélange de déchets dangereux;

· d'introduire une procédure visant à préciser à partir de quel moment un déchet cesse d'être déchet pour une sélection de flux de déchets;

· d'introduire une nouvelle obligation d'élaborer des programmes nationaux pour la prévention des déchets.
Base juridique proposée: article 175, paragraphe 1, du traité - majorité qualifiée requise pour une décision du Conseil; procédure de codécision avec le Parlement européen. Le Parlement européen a rendu son avis en première lecture le 13 février 2007 (doc. 6242/07).

POLITIQUE DANS LE DOMAINE DE L'EAU
Le Conseil a dégagé un accord politique sur un projet de directive établissant des normes de qualité environnementale (NQE) dans le domaine de l'eau (doc. 11816/06).

Le projet de directive
La pollution chimique des eaux de surface peut perturber les écosystèmes aquatiques et entraîner ainsi la disparition d'habitats et d'espèces. Les polluants peuvent s'accumuler dans la chaîne alimentaire et nuire aux prédateurs qui consomment des poissons contaminés. L'exposition de l'homme aux polluants présents dans le milieu aquatique est liée à la consommation de poissons, d'aliments d'origine marine et d'eau de boisson ainsi que, dans certains cas, à la pratique d'activités récréatives.

Les polluants restent présents dans l'environnement longtemps après leur interdiction; certains d'entre eux peuvent être transportés sur de longues distances et atteindre même des régions isolées. Les polluants peuvent être libérés dans l'environnement à partir de diverses sources (agriculture, industrie, incinération, etc.) sous forme de produits ou de sous-produits fortuits. Ils peuvent être de nature "historique" ou utilisés quotidiennement dans les produits ménagers. 

La directive-cadre sur l'eau (DCE) (2000/60/CE) définit une stratégie de lutte contre la pollution chimique de l'eau. Elle exige que toutes les eaux de l'UE soient en bon état d'ici 2015. Le projet de directive serait une "directive fille" de la directive 2000/60/CE
 et représenterait le dernier instrument législatif principal nécessaire pour soutenir les objectifs de la DCE.

Le projet de directive fixe des normes de qualité environnementale pour 33 substances prioritaires et autres polluants en vue d'obtenir un bon état chimique des eaux de surface.

Plus particulièrement, la directive proposée fixe des limites de concentration dans les eaux de surface pour les pesticides, les métaux lourds et d'autres substances chimiques présentant un risque particulier pour la faune et la flore aquatiques et pour la santé humaine.
Base juridique proposée: article 175, paragraphe 1, du traité - majorité qualifiée requise pour une décision du Conseil; procédure de codécision avec le Parlement européen. Le Parlement européen a rendu son avis en première lecture en mai 2007 (doc. 9744/07).

MERCURE MÉTALLIQUE

Le Conseil est parvenu à un accord politique sur un projet de règlement relatif à l'interdiction des exportations de mercure métallique et au stockage en toute sécurité de cette substance (doc. 10797/07).

À la suite du débat, les modifications ci-après ont été apportées au texte figurant dans le document 10797/07:

En ce qui concerne la base juridique, il a été décidé de préciser que l'article 133 du traité concerne uniquement l'article 1er du projet de règlement.

Le texte renforce la clause de révision prévue à l'article 7 en ce qui concerne les activités de recherche en cours sur les possibilités de stockage en toute sécurité, y compris la solidification du mercure métallique, et étend l'obligation de présenter un rapport qui est prévue à l'article 5 en ce qui concerne les importateurs, exportateurs et opérateurs concernés.

Le projet de règlement
Le mercure et ses composés sont hautement toxiques pour l'être humain, les animaux et les écosystèmes. La stratégie de l'UE sur le mercure, exposée dans la communication de la Commission de 2005, consiste à contrôler l'utilisation du mercure et à la soumettre à des conditions réglementaires strictes. Les principales lignes d'actions sont les suivantes:

· réduire les émissions de mercure;

· réduire l'offre et la demande;

· protéger contre l'exposition au mercure.

Le projet de règlement vise à contribuer à l'objectif mondial de réduction de l'exposition au mercure grâce à la réalisation des trois objectifs suivants:

· interdire les exportations de mercure depuis la Communauté;

· veiller à ce que les excédents de mercure métallique ne soient pas réintroduits sur le marché;

· garantir son stockage en toute sécurité afin de protéger la santé humaine et l'environnement.

Base juridique proposée: article 133 et article 175, paragraphe 1, du traité - majorité qualifiée requise pour une décision du Conseil; procédure de codécision avec le Parlement européen. Le Parlement européen a rendu son avis en première lecture le 20 juin 2007.

MOUVEMENTS TRANSFRONTIÈRES D'ORGANISMES VIVANTS MODIFIÉS (PROTOCOLE DE CARTAGENA)
Le Conseil a adopté à la majorité qualifiée
 une décision donnant mandat à la Commission de négocier, dans le cadre du protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques
, les règles et procédures internationales concernant les régimes de responsabilité et de réparation en cas de dommages résultant de mouvements transfrontières d'organismes vivants modifiés. La décision fixe les directives de négociation de la Commission, que le Conseil a décidé d'examiner régulièrement en fonction de l'évolution des négociations.

L'UE n'a cessé de jouer un rôle de premier plan dans les efforts déployés pour établir un cadre juridique international pour les échanges d'OGM. Afin de protéger la biodiversité, la santé humaine et les moyens de subsistance, il est essentiel que les pays importateurs ne reçoivent que les OGM qu'ils souhaitent recevoir après avoir examiné toutes les informations pertinentes.

Le protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques fournit un tel cadre. Une étape importante vers la mise en œuvre du protocole a été franchie l'an dernier au Brésil lorsqu'une décision fixant des exigences concernant la documentation accompagnant les envois internationaux d'OGM a été adoptée lors de la troisième réunion des parties.

La question clé actuellement examinée dans le cadre du protocole concerne la mise au point de règles concernant les régimes de responsabilité et de réparation. Il convient de donner un mandat de négociation à la Commission dans un domaine où la Communauté dispose d'un niveau élevé de compétence.

Décision sui generis - majorité qualifiée requise pour une décision du Conseil.

ÉMISSIONS DE CO2 DES VOITURES - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté des conclusions sur le réexamen de la stratégie communautaire de réduction des émissions de CO2 des voitures et véhicules commerciaux légers.

Voir le texte intégral des conclusions du Conseil sur le site:
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/07/st11/st11483.fr07.pdf
SYSTEME D'ÉCHANGE DE QUOTAS D'ÉMISSIONS DE GAZ À EFFET DE SERRE - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté des conclusions sur le réexamen du système communautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre.

Voir le texte intégral des conclusions du Conseil sur le site:
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/07/st11/st11429.fr07.pdf


NOUVEL ÉLAN POUR LA POLITIQUE DE L'ENVIRONNEMENT DE L'UE - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté des conclusions sur un nouvel élan pour la politique de l'environnement de l'UE.

Voir le texte intégral des conclusions du Conseil sur le site:
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/07/st10/st10796.fr07.pdf
CdP 9 - CONVENTION SUR LA DIVERSITÉ BIOLOGIQUE - Conclusions du Conseil
Le Conseil a adopté des conclusions sur la préparation de la neuvième réunion ordinaire de la Conférence des parties (CdP 9) à la Convention sur la diversité biologique (CDB)
.

Voir le texte intégral des conclusions du Conseil sur le site:
http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/07/st10/st10788.fr07.pdf
DIVERS

a)
Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil visant à intégrer les activités aériennes dans le système communautaire d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre - Rapport sur l'état des travaux.
Certains points doivent faire l'objet d'un examen plus poussé: champ d'application géographique, date de début et plafond d'émission, exemptions, mécanisme d'échange des unités de quantités attribuées et crédits d'émission dans le cadre du protocole de Kyoto, évaluation, mise aux enchères, questions relatives aux pays tiers (doc. 11098/07).

b)
Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la réduction des émissions de gaz à effet de serre provenant des carburants utilisés dans le transport routier, et aux carburants utilisés par les bateaux de navigation intérieure - Rapport sur l'état des travaux

Les éléments controversés de la proposition de la Commission concernent les émissions de gaz à effet de serre produites tout au long de leur cycle de vie par les carburants routiers et les biocarburants (doc. 10881/07).
c)
Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil définissant un cadre pour la protection des sols - Rapport sur l'état des travaux

En particulier, les principales questions ci-après ont été soulevées lors des premières discussions et devront être réexaminées de manière approfondie: champ d'application, liens avec la législation et les politiques existantes, évaluation des risques, programmes de mesures, contamination des sols (doc. 11099/07).

d)
Pesticides - Informations communiquées par la présidence

· Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil instaurant un cadre d'action communautaire pour parvenir à une utilisation durable des pesticides

Un certain nombre de questions devant être approfondies ont été recensées: lutte intégrée contre les parasites, formation, indicateurs de risque harmonisés, exigences relatives aux ventes de pesticides, inspection du matériel, pulvérisation aérienne, milieu aquatique et zones sensibles.
· Proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil concernant la mise sur le marché des produits phytopharmaceutiques

Un certain nombre de questions devant être approfondies ont été recensées: commerce parallèle, approbation pour des substances actives (délais et renouvellement), autorisation des produits phytopharmaceutiques (délais et autorisations provisoires), reconnaissance mutuelle des autorisations, protection des données, partage des données et confidentialité, évaluation comparative et substitution.
e)
Émissions des poids lourds (Euro VI) - Informations communiquées par la Commission.
La Commission élabore actuellement une proposition de règlement visant à limiter les émissions de polluants des poids lourds (Euro VI) (doc. 11138/07).
f)
Livre vert de la Commission sur l'amélioration des pratiques de démantèlement des navires -Informations communiquées par la Commission (doc. 10224/07).
g)
Livre vert de la Commission sur l'adaptation aux changements climatiques - Informations communiquées par la Commission.
h)
Communication de la Commission sur la coopération de la Commission avec le processus "Un environnement pour l'Europe" après la conférence ministérielle de Belgrade en 2007 - Informations communiquées par la présidence.
Les États membres de l'UE se sont prononcés à l'unanimité en faveur de la poursuite du processus "Un environnement pour l'Europe" après la conférence ministérielle de Belgrade (doc. 10835/07).

i)
Résultats de la 3ème conférence des Parties (CdP 3) à la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (Dakar (Sénégal), du 30 avril au 4 mai 2007) - Informations communiquées par la présidence (doc. 11200/07).
j)
Deuxième rapport de la Commission concernant l'expérience recueillie par les États membres en matière de mise sur le marché d'organismes génétiquement modifiés (OGM) conformément à la directive 2001/18/CE - Informations communiquées par la Commission (doc. 7143/07).
k)
Évaluation des risques que présentent les OGM, en particulier le maïs génétiquement modifié MON 863 - L'Autriche, soutenue par IE, IT, PL, LU, BE, CZ, FR, CY, HU, MT, EL et SK, a demandé à la Commission de déterminer si, sur la base d'une initiative de la principale autorité compétente, elle prendrait des mesures appropriées pour suspendre ou limiter l'autorisation pour le MON 863.

L'Autriche a proposé de lancer une nouvelle étude à long terme sur l'alimentation utilisant le maïs MON 863, sur la base des connaissances toxicologiques les plus récentes et de méthodes appropriées pour évaluer la performance biologique des animaux nourris avec cet OGM. Une telle étude devrait être réalisée pendant une longue période d'observation sous la forme d'une étude de toxicité subchronique.

l)
Commission internationale pour la protection du Danube - Priorités de la présidence 2007 assurée par la Roumanie - Informations communiquées par la Roumanie (doc. 11158/07).
m)
"Midnight Sun Dialogue" sur le changement climatique (Riksgränsen, du 11 au 14 juin 2007) - Demande de la délégation suédoise.
Ces réunions visent à permettre aux ministres de mener une discussion approfondie sur des questions essentielles concernant l'avenir de la coopération internationale en matière de changements climatiques. Aucun consensus n'est recherché et aucune conclusion ne sera adoptée: l'objectif est d'améliorer la compréhension des points de vues des différents pays afin de renforcer les perspectives d'accord lors de prochaines négociations (doc. 11139/07).

n)
Compte-rendu de la rencontre de haut niveau des représentants des ministères de l'agriculture et de l'environnement du Conseil des États de la mer Baltique : "Land and Sea: More cooperation, less eutrophication" (Stockholm, les 19 et 20 avril 2007) - Demande de la délégation suédoise.
Les représentants de haut niveau ont reconnu que l'agriculture était l'une des principales sources d'eutrophisation en mer Baltique et que de nouvelles mesures étaient nécessaires pour diminuer le lessivage des éléments fertilisants vers la mer. Les pays sont convenus de prévenir toute augmentation au niveau local ou régional de rejets d'éléments fertilisants dans la mer Baltique dûs à des pratiques non respectueuses de l'environnement. Ils ont reconnu dans la déclaration commune qu'il était nécessaire de mettre en place d'urgence une coopération accrue à tous les niveaux afin de parvenir à un bon état écologique en mer Baltique. L'apport excessif d'éléments fertilisants constitue une menace grave pour le milieu marin. L'état écologique de la mer Baltique est si critique que des mesures supplémentaires et ciblées sont nécessaires pour lutter contre l'eutrophisation (doc. 1104/07).
o)
Troisième rencontre des Parties (RdP 3) à la Convention de la CEE-ONU sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et l'accès à la justice en matière d'environnement (Riga, du 8 au 13 juin 2008) - Informations communiquées par la Lettonie (doc. 10410/07).
p)
État d'achèvement du réseau Natura 2000 - Demande de la délégation polonaise.
q)
Atelier sur la stratégie thématique en faveur de la protection des sols - Aspects relatifs à la biodiversité (Tuczno, du 9 au 11 mai 2007) - Informations communiquées par la Pologne (doc. 10808/1/07).
r)
VIIème Forum ibéro-américain des ministres de l'environnement (El Salvador, du 11 au 13 juin 2007) - Informations communiquées par le Portugal et l'Espagne (doc. 11157/07).
AUTRES POINTS APPROUVÉS
ENVIRONNEMENT

Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone
Le Conseil a adopté une décision relative à la participation de la Commission, au nom de la Communauté, aux négociations sur les modifications et adaptations du protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, qui auront lieu lors de la dix-neuvième réunion des parties au protocole qui se tiendra à Montréal du 17 au 21 septembre 2007.

POLITIQUE ÉTRANGÈRE ET DE SÉCURITÉ COMMUNE

Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires - soutien de l'UE aux activités de la commission préparatoire
Le Conseil a adopté une action commune concernant le soutien aux activités de la commission préparatoire de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE) afin de renforcer ses capacités en matière de surveillance et de vérification et dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'UE contre la prolifération des armes de destruction massive.

L'UE fournira un appui aux projets dont les objectifs spécifiques sont le renforcement des capacités dans le domaine de la surveillance et de la vérification des gaz rares, ainsi que la préparation, l'exécution et l'évaluation de l'exercice intégré dans le cadre du dispositif d'inspection sur site qui se tiendra en 2008.

Les États signataires du TICE 1996 des Nations unies ont décidé d'établir une commission préparatoire afin de procéder à la mise en œuvre effective du TICE, dans l'attente de la création de l'Organisation du traité d'interdiction complète des essais nucléaires (OTICE).
En mars 2006, le Conseil a adopté une action commune concernant le soutien aux activités de la commission préparatoire de l'OTICE dans les domaines de la formation et du renforcement des capacités en matière de vérification et dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie de l'Union européenne contre la prolifération des armes de destruction massive.

Conférence de la Convention sur l'interdiction des armes chimique
Le Conseil a adopté une position commune relative à la Conférence d'examen de 2008 de la Convention sur l'interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi des armes chimiques et sur leur destruction (CAC).

L'objectif poursuivi par l'UE consiste à renforcer cette convention, notamment en promouvant le respect de celle-ci, ce qui inclut la destruction de toutes les armes chimiques dans les délais fixés, ainsi qu'en renforçant son régime de vérification et en œuvrant en faveur de son universalité.
RELATIONS EXTÉRIEURES

Sommet UE-Brésil

Le Conseil a pris acte de l'état de préparation du sommet UE-Brésil et a approuvé un projet de déclaration commune du sommet UE-Brésil qui se tiendra à Lisbonne le 4 juillet 2007.

Relations avec la Russie - Protocole à l'accord de partenariat et de coopération

Le Conseil a adopté une décision concernant la conclusion du protocole à l'accord de partenariat et de coopération entre la Communauté européenne et ses États membres, d'une part, et la Fédération de Russie, d'autre part, pour tenir compte de l'adhésion de la République de Bulgarie et de la Roumanie à l'Union européenne.

Ce protocole a été signé au nom de la Communauté européenne et de ses États membres le 23 avril 2007 et, dans l'attente de son entrée en vigueur, il est appliqué à titre provisoire depuis le 23 avril 2007.

Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie - Gel d'avoirs
Le Conseil a adopté une décision mettant en œuvre la position commune 2004/694/PESC concernant de nouvelles mesures définies à l'appui d'une mise en œuvre effective du mandat du Tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie (TPIY) en modifiant la liste des personnes qui, ayant été mises en accusation par le TPIY, devraient faire l'objet de sanctions économiques (doc. 10683/07).

À la suite du transfert de M. Zdravko TOLIMIR et de M. Vlastimir DJORDJEVIC, placés en détention par le TPIY le 1er juin 2007, leurs noms ont été retirés de la liste.
La liste contient maintenant quatre noms, y compris ceux de M. Radovan Karadzic et de M. Ratko Mladic.

JUSTICE ET AFFAIRES INTÉRIEURES

Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunication (SWIFT)
Le Conseil a pris note d'une lettre du Secrétaire du Trésor des États-Unis présentant des observations concernant le traitement et la protection de données à caractère personnel que le Département du Trésor a sommé le centre de traitement, situé aux États-Unis, de la Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunication (SWIFT) de communiquer dans le cadre du programme de surveillance du financement du terrorisme (Terrorist Finance Tracking Program).

Ces observations unilatérales décrivent les contrôles et les garanties régissant le traitement, l'utilisation et la diffusion de données par les autorités américaines dans le cadre du programme de surveillance du financement du terrorisme mis en place par le Département du Trésor.

Pour de plus amples informations, veuillez consulter le site:
http://www.consilium.europa.eu/ueDocs/cms_Data/docs/pressData/fr/misc/95017.pdf
Signification et notification des actes judiciaires et extrajudiciaires
Le Conseil a adopté une position commune concernant un règlement relatif à la signification et à la notification dans les États membres des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale, et abrogeant le règlement (CE) nº 1348/2000 du Conseil (doc. 8703/07).

La proposition vise à faciliter et à accélérer la transmission et la signification ou la notification de ce type d'actes entre États membres, à simplifier l'application de certaines dispositions du règlement et à améliorer la sécurité juridique pour le requérant et pour le destinataire.
Le projet de règlement s'appliquera en matière civile et commerciale, lorsqu'un acte judiciaire ou extrajudiciaire doit être transmis d'un État membre à un autre pour y être signifié ou notifié. Il ne couvrira notamment pas les matières fiscales, douanières ou administratives, ni la responsabilité de l'État pour des actes ou des omissions commis dans l'exercice de la puissance publique.

Le projet de règlement ne s'appliquera pas au Danemark.

Budget d'Europol pour 2008

Le Conseil a adopté le budget d'Europol pour 2008 (doc. 7912/07).

Coopération judiciaire civile - Rome II

Le Conseil a adopté un règlement sur la loi applicable aux obligations non contractuelles ("Rome II") (doc. PE-CONS 3619/07).

Ce projet de règlement a pour but d'établir un ensemble uniforme de règles de droit applicables aux obligations non contractuelles, indépendamment du pays de la juridiction devant laquelle est intentée une action. Il devrait permettre d'accroître la sécurité quant à la loi applicable et d'améliorer la prévisibilité des litiges juridiques et la libre circulation des jugements.

En règle générale, le projet de règlement dispose que la loi applicable à un fait dommageable est celle du pays où le dommage survient. Il ne sera possible d'y déroger et d'appliquer des règles spéciales que dans certains cas limités et dûment justifiés. Le projet de règlement contient des règles spéciales en matière de responsabilité des produits, de concurrence déloyale, d'atteinte à l'environnement, d'atteinte aux droits de propriété intellectuelle et de responsabilité du fait de grève ou de lock-out.

Pour de plus amples informations, voir le communiqué de presse du Conseil (doc. 9713/07).

AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET FINANCIÈRES

Participation dans les secteurs bancaire, de l'assurance ou des valeurs mobilières - Processus de surveillance

Le Conseil a adopté une directive visant à améliorer le cadre juridique en vigueur pour les procédures d'autorisation prudentielle en ce qui concerne les acquisitions et les augmentations de participation dans des entités du secteur financier (doc. PE-CONS 3610/07).

La nouvelle directive vise à améliorer la sécurité juridique, la clarté et la transparence en prévoyant des critères détaillés pour l'évaluation prudentielle des acquisitions, ainsi qu'une procédure pour leur application.

À cette fin, la directive modifiera les cinq directives ci-après, qui réglementent les situations dans lesquelles une personne physique ou morale a pris la décision d'acquérir une participation qualifiée ou d'augmenter sa participation qualifiée dans un établissement de crédit, une entreprise d'assurance ou de réassurance, ou une entreprise d'investissement:

· la directive 92/49/CEE portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant l'assurance directe autre que l'assurance sur la vie (troisième directive "assurance non vie");
· la directive 2002/83/CE concernant l'assurance directe sur la vie;
· la directive 2004/39/CE concernant les marchés d'instruments financiers;
· la directive 2005/68/CE relative à la réassurance;
· la directive 2006/48/CE concernant l'accès à l'activité des établissements de crédit et son exercice.

BUDGET

Règles financières pour les agences exécutives de la Communauté

Le Conseil a approuvé un avis, à transmettre à la Commission, sur le projet de règlement de la Commission visant à modifier les règles financières applicables aux agences exécutives de la Communauté (doc. 11011/07).

POLITIQUE COMMERCIALE

Protection des indications géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires
Le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec les pays de l'Est couverts par la politique européenne de voisinage et avec les pays membres de l'AELE en vue de la conclusion d'accords relatifs à la protection des indications géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires.

COOPÉRATION AU DÉVELOPPEMENT

République de Guinée - Consultations au titre de l'accord UE-ACP

Le Conseil a approuvé l'envoi d'une lettre commune, conjointement avec la Commission, au premier ministre de la République de Guinée, réaffirmant le soutien de l'UE au processus de transition démocratique en Guinée conformément aux engagements pris lors des consultations au titre de l'article 96 de l'accord de Cotonou.
L'UE réaffirme son soutien au processus de transition démocratique en Guinée, et notamment à la tenue d'élections législatives libres et transparentes dans les meilleurs délais.

Elle souligne également la nécessité de compléter la mise en œuvre des engagements pris par la Guinée dans le cadre des consultations.
Par ailleurs, la lettre confirme que les activités de coopération en cours ou en préparation au titre du Fonds européen de développement seront poursuivies.

La formation, le 28 mars, d'un nouveau gouvernement de large consensus a incité l'UE à renforcer le dialogue avec les autorités guinéennes dans le cadre de l'accord de Cotonou.

Depuis juillet 2004, la République de Guinée est soumise à la procédure prévue à l'article 96 de l'accord de Cotonou, qui se réfère aux engagements découlant de l'obligation de respecter les droits de l'homme, les principes démocratiques et l'État de droit.

Fonds européen de développement - Contributions pour 2007

Le Conseil a adopté une décision arrêtant les contributions financières à verser par les États membres au Fonds européen de développement pour la 2ème tranche 2007 (doc. 11042/07).

AFFAIRES GÉNÉRALES

Protection des intérêts financiers de la Communauté - Programme "Hercule II"

Le Conseil a adopté en première lecture, à la suite d'un accord avec le Parlement européen, une décision établissant un programme d'action communautaire pour la promotion d'actions dans le domaine de la protection des intérêts financiers de la Communauté (programme "Hercule II") (doc. PE-CONS 3607/07).

Cette décision modifie et prolonge la décision n° 804/2004/CE du 21 avril 2004.

Cette décision vise à combattre la fraude et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de la Communauté, y compris la contrebande et la contrefaçon de cigarettes. Le programme "Hercule II" prévoit une aide financière pour les actions ayant pour but de mieux informer, de réaliser des études et de dispenser des formations ou de prévoir une assistance technique, étant donné qu'elles peuvent contribuer sensiblement à l'amélioration de la protection des intérêts financiers de la Communauté.
Le nouveau programme encadrera toutes les dépenses opérationnelles relatives aux actions générales de lutte antifraude de la Commission (OLAF) dans un acte de base unique.
AGRICULTURE

Protection des poulets destinés à la production de viande *

Le Conseil a adopté à la majorité qualifiée
 une directive fixant des règles minimales de protection des poulets destinés à la production de viande, en vue d'améliorer le bien-être des animaux dans le cadre de l'élevage intensif des poulets (doc. 10072/07, 10308/07 ADD 1).

Certains types d'élevage de poulets, tels que les poulets d'élevage biologique et les poulets sortant à l'extérieur ou élevés en plein air ou en liberté, sont exclus du champ d'application de la directive, ainsi que les exploitations élevant moins de 500 poulets.
La directive contient les dispositions suivantes:

· Exigences générales pour toutes les exploitations - maximum 33kg/m2 (y compris, par exemple, des exigences relatives aux abreuvoirs, à la litière, au bruit, à la lumière, au nettoyage et à la tenue de registres, ainsi qu'un contrôle et l'établissement de rapports en matière d'inspection post mortem, une attention particulière étant accordée aux lésions liées à des carences en matière de bien-être);

· dérogation éventuelle permettant une densité maximale à 39 kg/m2 au titre de dispositions supplémentaires;

· "système de récompense", à savoir possibilité d'accorder un bonus de 3kg/m2 s'il existe un niveau élevé de gestion respectueuse du bien-être des poulets;

· des guides de bonnes pratiques en matière de gestion doivent être élaborés au niveau national et européen;

· formation des exploitants élevant des poulets destinés à la production de viande.

Les États membres devront se conformer à la directive au plus tard le 30 juin 2010.
Produits biologiques - Étiquetage *

Le Conseil a adopté à la majorité qualifiée
 un règlement relatif à la production biologique et à l'étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement(CEE) n° 2092/91 (doc. 8620/1/07, 10751/07 ADD 1).

Le nouveau règlement est destiné à répondre à l'augmentation de la demande des consommateurs au cours de ces dernières années et à l'accroissement de la part de marché de l'agriculture biologique dans la plupart des États membres. 

Il améliorera la traçabilité et l'information des consommateurs par le biais d'indications obligatoires telles que "Agriculture UE", certifiant que la matière première agricole a été produite dans l'UE, et il offre la possibilité d'utiliser le logo de production biologique communautaire parallèlement aux logos nationaux et privés. 

Le nouveau règlement s'appliquera à partir du 1er janvier 2009. Il définit des principes visant à encourager:

· des pratiques naturelles en matière de santé animale, de santé des végétaux, d'élevage et d'alimentation des animaux;

· le recyclage des déchets d'origine végétale et animale.

Il confirme l'interdiction d'utilisation des OGM et de rayonnement ionisant et fixe des règles harmonisées pour la production et l'étiquetage des produits biologiques, y compris les produits transformés, ainsi que pour les contrôles à l'importation de ces produits. Une dérogation pour les additifs produits à partir d'OGM est prévue dans les cas où des additifs alimentaires et additifs pour l'alimentation animale ne sont pas disponibles sur le marché sous forme biologique.

PÊCHE

Accord de partenariat CE-Groenland dans le secteur de la pêche
Le Conseil a adopté un règlement approuvant la conclusion d'un accord de partenariat dans le secteur de la pêche entre la Communauté européenne et le Groenland (doc. 9706/2/07).

L'accord sera applicable pendant six ans à partir du 1er janvier 2007.

Les dates au-delà desquelles les dispositions relatives à la réallocation de possibilités de pêche par la Commission seront d'application sont fixées comme suit:

	Espèces pêchées relevant du protocole
	Calendrier

	
	

	Crevette du stock oriental
	1er août


	Flétan noir du stock oriental
	15 septembre

	Flétan de l'Atlantique
	1er septembre

	Flétan noir du stock occidental
	15 octobre

	Crevette du stock occidental
	1er octobre

	Sébaste
	1er septembre

	Crabe des neiges
	1er octobre

	Cabillaud
	31 octobre


Le premier paiement au Groenland dans le cadre de cet accord devrait être effectué à la fin juin 2007.
Le Conseil et la Commission ont fait une déclaration commune concernant la nouvelle répartition des possibilités de pêche dans le cadre des partenariats dans le secteur de la pêche conclus avec des pays tiers (doc. 10768/07 ADD 1).

Possibilités de pêche et conditions associées pour certains stocks halieutiques *

Le Conseil a adopté un règlement concernant les possibilités de pêche et les conditions associées pour certains stocks halieutiques (doc. 10584/07, 10336/07 ADD 1), modifiant les trois règlements du Conseil suivants:
· règlement (CE) n° 1941/2006 établissant, pour 2007, les possibilités de pêche et les conditions associées applicables en mer Baltique pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques. Des modifications de ce règlement s'imposaient pour apporter certaines précisions techniques nécessaires;
· règlement (CE) n° 2015/2006 établissant, pour 2007 et 2008, les possibilités de pêche pour les navires de la Communauté concernant certains stocks de poissons d'eau profonde. Des modifications s'imposaient pour apporter certaines précisions techniques nécessaires;
· règlement (CE) n° 41/2007 établissant, pour 2007, les possibilités de pêche et les conditions associées pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques, applicables dans les eaux communautaires et, pour les navires communautaires, dans les eaux soumises à des limitations de capture.

Filets maillants

Le Conseil a adopté
 un règlement modifiant les règlements (CE) n° 894/97, (CE) n° 812/2004 et (CE) n° 2187/2005 concernant les filets dérivants, en introduisant une définition uniforme des filets dérivants dans ces trois actes (doc. 9488/07).

Ces modifications sont nécessaire afin de clarifier un certain nombre de dispositions légales réglementant le même type d'engin de pêche mais figurant dans trois règlements communautaires différents, et de contribuer à une plus grande homogénéité dans la pratique des contrôles entre les États membres.

ÉNERGIE

Réunion ministérielle de la Communauté de l'énergie
Le Conseil a adopté une décision établissant la position de la Communauté européenne au sein du conseil ministériel de la Communauté de l'énergie qui aura lieu le 29 juin 2007 à Podgorica (Monténégro). Les principales questions inscrites à l'ordre du jour concernent l'élargissement (notamment l'adhésion éventuelle de la Moldavie, de la Norvège, de l'Ukraine et de la Turquie), la sécurité d'approvisionnement et un mémorandum social.

Le traité instituant la Communauté de l'énergie est entré en vigueur le 1er juillet 2006. Il a pour objectif de créer un marché intégré du gaz naturel et de l'électricité en Europe du Sud-Est entre la Communauté européenne et la République d'Albanie, la Bosnie-Herzégovine, la République de Croatie, l'ancienne République yougoslave de Macédoine, la République du Monténégro, la République de Serbie et la Mission d'administration intérimaire des Nations unies au Kosovo (conformément à la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies).
NOMINATIONS

Comité des régions

Le Conseil a adopté des décisions nommant, pour la durée du mandat restant à courir, à savoir jusqu'au 25 janvier 2010:
a)
en tant que membres:

· M. Paul Lindquist, Lidingö kommun, en remplacement de M. Henrik HAMMAR,
· Mme Kristina Alvendahl, Stockholms kommun, en remplacement de Mme Lisbeth RYDEFJÄRD,
· Mme Maria Wallhager, Stockholms läns landsting, en remplacement de M. Lars NORDSTRÖM,
· M. Ilmar Reepalu, Malmö kommun, en remplacement de M. Roger KALIFF,

· Mme Lotta Håkansson Harju, Järfälla kommun, en remplacement de Mme Catarina TARRAS-WAHLBERG,
· Mme Catarina Segersten-Larsson, Värmlands läns landsting, en remplacement de M. Chris HEISTER,
et

b)
en tant que suppléants:

· M. Carl Fredrik Graf, Halmstads kommun, en remplacement de Mme Agneta Granberg,
· Mme Susanna Haby, Göteborgs kommun, en remplacement de Mme Lena Celion,

· M. Carl Johan Soneson, Skåne läns landsting, en remplacement de Mme Catarina Segersten-Larsson,

· M. Rolf Sällryd, Kronobergs läns landsting, en remplacement de M. Kent Persson,

· Mme Ingela Nylund Watz, Stockholms läns landsting, en remplacement de M. Endrick Schubert,
· Mme Agneta Lipkin, Norrbottens läns landsting, en remplacement de Mme Christina Tallberg,

· M. Tore Hult , Alingsås kommun, en remplacement de Mme Lisbeth Rydefjärd (nommée membre, entretemps démissionnaire),

· Mme Yoomi Renström, Ovanåkers kommun, en remplacement de Mme Åsa Ögren,

· M. Kenth Lövgren, Gävle kommun, en remplacement de Mme Ulla Norgren.
� 	L'Italie a annoncé son intention de s'abstenir au moment où la position commune sera adoptée formellement.


� 	La "directive mère" reste applicable, sauf pour les questions relevant spécifiquement de la "directive fille".


� 	La délégation du Royaume-Uni a voté contre et les délégations suédoise et finlandaise se sont abstenues.


� 	http://www.cbd.int/biosafety/default.shtml


� 	http://www.cbd.int/default.shtml


� 	La délégation autrichienne a voté contre.


� 	Les délégations belge, grecque, hongroise et italienne ont voté contre.


� 	Si, au 1er août, le niveau d'utilisation des possibilités de pêche défini sur la base des demandes de licence est de plus de 65 %, ce délai sera reporté au 1er septembre.


� 	La délégation française a voté contre.
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